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APPEL A PROJETS 2010

SPECTACLE VIVANT : CREATION ET DIFFUSION

Fiche projet descriptive

I. 
Renseignements relatifs à la compagnie :

Nom de la compagnie : 


Adresse du siège social : 


Téléphone (fixe et mobile) : 


Adresse E-mail : 


Site internet : 


Nom du Président :


Nom du responsable de la structure : 


Nom du responsable artistique : 


Coordonnées de la personne à contacter dans le cadre du présent appel à projets :

Nom : 

Qualité : 


Téléphone : 


Statut juridique :


N° SIRET : 


Code APE (ou code NAF) : 


Pour les Associations, numéro d’immatriculation auprès de la Préfecture :


Création de la compagnie :
Année :

Lieu :


Nombre total de créations :

Nombre total de diffusions : 


Titre et années des trois dernières créations :

Titre : 

Année : 


Titre :

Année :


Titre :

Année :


Nombre de salariés (réguliers) :


II. Compte-rendu des activités réalisées en 2009 :

(faire une synthèse des principales activités)

III. Projet pour 2010 :

Titre : 


Auteur : 


Chorégraphe : 


Compositeur : 


Metteur en scène : 


Genre : 


Thème : 


Budget total du projet : 


Montant de l’aide demandée à la Région :

Somme :

Pourcentage du montant total : 


Autres financements sollicités pour le projet :

Qualité du financeur sollicité : 


Somme demandée :

Pourcentage du montant total : 


Qualité du financeur sollicité : 


Somme demandée :

Pourcentage du montant total : 


Qualité du financeur sollicité : 


Somme demandée :

Pourcentage du montant total : 


Diffuseurs envisagés et/ou pré-achats : 





IV. Contenu du projet :

Cette partie est un descriptif de la proposition. Il est rappelé que les projets doivent également faire apparaître explicitement et exhaustivement les éléments (critères d’appréciation) mentionnés en page 2 du cahier des charges de l’appel à projets.

a) Le projet de création :

Partenaires artistiques éventuels de la création (artistes invités, collaboration ponctuelle, co-création,…) :

b) Le projet de diffusion :

Cette partie développe la stratégie de diffusion envisagée. Il est fait mention notamment des résidences, des répétitions, des représentations, en précisant si celles-ci sont fermes ou envisagées).

V. Calendrier prévisionnel du projet :

VI. Budget prévisionnel du projet :
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